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C’est un très utile travail qui nous est présenté cet après-midi.  
 
Le constat est sans appel.  
 
Notre mille-feuille fiscal est complexe, manque de transparence et souffre de fortes 
inégalités territoriales.  
 
Ce système, obscur pour beaucoup, pâti de l’absence d’une véritable évaluation qui 
permettrait de mesurer son efficacité et de connaître avec précision les conséquences de la 
dispersion des recettes fiscales entre les différents niveaux de collectivité, l’exacte 
répercussion de la baisse continue des dotations sur les investissements ou la capacité de 
désendettement des collectivités locales.  
 
Sans parler d’un environnement législatif et règlementaire des plus instable qui lié à 
l’enchevêtrement des textes et obligations fiscales, met à mal le nécessaire consentement à 
l’impôt.  
 
Réformer notre système fiscal tant local que national semble être une évidence, dans un 
pays champion des prélèvements obligatoires et ce afin de conjuguer rendement et 
efficacité.  
 
Ce sont pour ces raisons que la CFTC approuve la proposition centrale de l’avis sur laquelle 
s’appuient les propositions connexes : « l’organisation d’états généraux de la fiscalité 
locale » qui vise à simplifier et clarifier l’architecture du système. 
 
 Il est urgent de bâtir un financement plus juste de l’action des collectivités locales tout en 
renforçant la solidarité entre les territoires.  
 
La CFTC votera cet avis. 


